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ADHESION « AMICALE » ANNEE 20..  
 

 
Nom  ………………………………………….…… Prénom ……….…………………………………... 
 
Adresse postale : pour livraisons ………………………………………………………………………. 
 
Code postal : …………Ville : ..…………………..………………….……………………………………. 
 
Téléphone fixe : ………………….…… Téléphone mobile :……...……………..……………..……… 
 
Adresse Email  ………………………………………….…………@…………………………… 
 
Facebook : ………………………………… 
 
Modèle de Vespa :…………………………………Cylindrée :……....cm3     Année :…………… 
 
 
Cotisation annuelle de 25 €uros (pour l’année civile en cours).  
Renouvellement annuel à régler avant le 31 mars de l’année suivante (sinon radiation 
automatique) 
L’adhérent recevra : 

      - 1 carte de membre officiel timbrée à validité annuelle (1 nouveau timbre chaque année) 
      - 1 bannière de tablier « AMICALE VCF », à la première d’adhésion 
      - 2 adhésifs aux couleurs du logo officiel + 1 écusson tissu brodé 
      - 1 cadeau goodies VCF de l’année en cours 
 

MODE DE REGLEMENT : 

Virement : IBAN : FR76 3000 4013 0100 0100 4208 056  
BIC : BNPAFRPPXXX  
RIB : 30004 01301 00010042080 56  
BNP Paribas ST REMY lès CHEVREUSE  
 
Chèque à l’ordre du : Vespa Club de France 
 
Veuillez retourner cette fiche de renseignements et votre règlement à l’adresse de la Trésorerie        
(préférer par e-mail et virement) 
 
-   Votre adhésion au VESPA-CLUB de France, vous rend sociétaire par procuration de la FFVE et 
de la FFMC, qui défendent nos intérêts à l’échelon national, nos choix et décisions nous 
appartiennent  

- Votre adhésion est officiellement reconnue par le VESPA Club d’Europe et le VESPA World Club 
(fédération internationale et seul accès aux inscriptions Vespa World Days) 
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L’adhésion vous ouvre droits et avantages auprès de nos partenaires ci-après :  
 
 

AMV LEGENDE (ASSURANCES) : 10% de remise sur tout contrat (1 ou plusieurs Vespa) 

ENI-AGIP (PETROLIER) : 50% de remise sur les lubrifiants (quantitatif de commande uniquement) 

IGOL (PETROLIER) : 70% de remise sur les lubrifiants (quantitatif de commande minimum) 

L’ATELIER D’ALBÉ (PIECES DETACHEES/ACCESSOIRES) : 10% de remise sur les prestations atelier, 
pièces détachées et accessoires (hors forfait restauration et huile Bret’Oil) frais de livraison offerts pour 
les commandes de plus de 500€ 

VINTAGE SCOOTER (PIECES DETACHEES/ACCESSOIRES) : 15% de remise  

LA SCOOTERIA (CONCESSION PIAGGIO) : 7% de remise sur gamme Vespa neuve (justifier de 3 années 
d’affiliation) 

SIP-SCOOTERSHOP (PIECES DETACHEES/ACCESSOIRES) : 10% de remise  

SCOOTER CENTER (PIECES DETACHEES/ACCESSOIRES) : 10% de remise sur présentation de votre carte 
de membre à jour 

ZULUPACK (sur toute la gamme de bagagerie étanche) : 15% de remise sur présentation code promo VCF 

CHAMPAGNE Madame de Savigny :  10% de remise sur présentation code promo VCF 

TOUT NUMERISER.FR : NUMERISATION OFFERTE DE VOS ANCIENNES VIDEOS, PHOTOS ET NEGATIFS à 
condition d’autoriser l’utilisation des images par le groupe Archives du VCF, 15% de remise pour les 
numérisations d’images personnelles autres que Vespa sur présentation de votre carte de membre à jour 

 

…et bien d’autres avantages ponctuels tout au long de l’année ! 

 

Date et Signature : 
 

 

 

Le VESPA-CLUB de France, fédération nationale fondée en 1952, est attentif au respect des obligations 
légales édictées par la CNIL. Conformément à la Loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 et au Règlement 
européen sur la protection des données personnelles du 27 avril 2016, les données nominatives concernant 
les membres des clubs affiliés ne feront l’objet d’aucune exploitation abusive, ni cession à des tiers non 
avisés. En s’affiliant au VESPA-CLUB de France, chaque membre accepte de recevoir des informations 
relatives à la fédération et à l’intérêt qu’il porte à la Vespa et à son environnement. 


